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Juillet 2024 

PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES 

COMITÉ DU CODEX SUR LES POISSONS ET LES PRODUITS DE LA PÊCHE 

Trente-sixième session 

Travail par correspondance 

7 au 11 et 17 octobre 2024 

Proposition d’amendement à apporter à la Norme sur les sardines et produits du type sardines en 
conserve (CXS 94-1981)  

(préparé par le Secrétariat du Codex) 

Contexte général 

1. Lors de sa quarante-troisième session (2020), la Commission du Codex Alimentarius a décidé de 
réactiver le Comité du Codex sur les poissons et les produits de la pêche (CCFFP) pour lui demander d’évaluer 
l’opportunité de modifier la Norme sur les sardines et produits du type sardines en conserve (CXS 94-1981) 
afin d’inclure l’espèce Sardinella lemuru (sardinelle de Bali) dans la liste des espèces de Sardinella figurant 
dans la section 2.1. Ce travail devait se faire par correspondance conformément aux directives du Manuel de 
procédure du Codex figurant à la section 2 (Élaboration des normes Codex et textes apparentés): Procédure 
d’inclusion de nouvelles espèces dans les normes pour les poissons et les produits de la pêche.  

2. Lors de sa trente-cinquième session (2021), le CCFFP, travaillant par correspondance, a appliqué la 
procédure d’inclusion de nouvelles espèces dans les normes pour les poissons et les produits de la pêche 
fondée sur l'évaluation organoleptique: 

a. Le Comité est convenu des laboratoires qui seraient chargés de l’évaluation organoleptique: 

i. Intertek ITALIA S.p.A (Italie);  

ii. Institut portugais de la mer et de l’atmosphère (IPMA);  

iii. AENOR Internacional (Espagne). 

b. Il est aussi convenu de confier au laboratoire Intertek ITALIA S.p.A la coordination du travail et la 
préparation du rapport de l’évaluation organoleptique. 

c. Il est enfin convenu des espèces à comparer à S. lemuru: 

i. Sardina pilchardus / sardine d’Europe;  

ii. Sardinella aurita / sardinelle ronde;  

iii. Sardinella maderensis / sardinelle plate. 

d. Un groupe de travail électronique (GTE), présidé par les Philippines et coprésidé par l’Union 
européenne (UE) et travaillant en anglais, en espagnol et en français, a été établi pour procéder à 
cette évaluation conformément au mandat suivant: 

 superviser l’évaluation organoleptique de l’espèce candidate, S. lemuru, conformément à la 
procédure d’ajout prescrite dans le Manuel de procédure du Codex, et notamment dans les 
sections 2.3, 3.3 et 4; 

 préparer un rapport de ses constatations, conclusions et recommandations à présenter à la 
trente-sixième session du CCFFP. 

3. Le GTE a entamé ses travaux dans la foulée de la trente-cinquième session du CCFFP sur la 
plateforme en ligne du Codex. Dix (10) membres se sont inscrits.  

4. Le rapport final du GTE sera publié en juillet 2024 sous le titre CX/FFP 24/36/3 Add.1. 

Recommandation 

5. Le CCFFP est invité à examiner le rapport du GTE et à se prononcer sur l’opportunité d’ajouter 
l’espèce candidate Sardinella lemuru à la section 2.1 (Définition du produit) de la Norme pour les sardines et 
les produits du type sardines en conserve (CXS 94-1981).  
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